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Pour diffusion immédiate  
 
Bell Cause pour la cause contribue à l’amélioration  de l’accès aux soins en santé mentale 
dans la région de Lanaudière 
 
Le don de 300 000 $ à la Fondation pour la Santé du Nord et à la Fondation Santé Sud de 
Lanaudière sera égalé par le gouvernement du Québec 
 
TERREBONNE (QUÉBEC), le 24 janvier 2017 – Bell Cause pour la cause a annoncé aujourd’hui 
un don de 300 000 $ à la Fondation pour la Santé du Nord et à la Fondation Santé Sud de 
Lanaudière, deux organismes en santé mentale de la région de Lanaudière, au Québec. Cette 
somme permettra d’offrir un meilleur accès aux soins à une clientèle aux prises avec des 
problèmes de santé mentale. 
 
Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de Lanaudière égalera le don de Bell 
en investissant 300 000 $ dans ces projets, qui apportent un nouveau soutien aux personnes 
souffrant d’un trouble de la personnalité limite (TPL). Un programme spécialisé dans les problèmes 
concomitants, comme la toxicomanie qui accompagne parfois des troubles de santé mentale, sera 
également mis sur pied. 
 
« Ces importantes initiatives de la Fondation pour la Santé du Nord et de la Fondation Santé Sud 
de Lanaudière permettront de proposer une nouvelle approche spécialisée qui réduira le temps 
d’attente pour des soins de santé mentale dans Lanaudière », a déclaré Martine Turcotte, vice-
présidente exécutive, Québec, de Bell. 
 
« Ce projet témoigne d’un désir manifeste de Bell Cause pour la cause de collaborer avec les 
instances de notre réseau, tant du côté des établissements eux-mêmes que des fondations qui les 
appuient, a ajouté Gaétan Barrette, ministre de la Santé et des Services sociaux. Cela confirme 
également que cette initiative est un de nos partenaires privilégiés dans nos efforts pour améliorer 
l’expérience de soins des personnes qui souffrent de problèmes de santé mentale. » 
 
« Le CISSS de Lanaudière et sa clientèle sont privilégiés de pouvoir compter sur le soutien de Bell 
Cause pour la cause dans le cadre de ces projets visant à offrir de meilleurs services en santé 
mentale à la population locale, a souligné Daniel Castonguay, PDG du CISSS de Lanaudière. Je 
profite de l’annonce d’aujourd’hui pour confirmer que le CISSS investira également 300 000 $ au 
profit des services en santé mentale dans la région. » 
 
« Nous tenons à remercier Bell Cause pour la cause et le CISSS de Lanaudière pour leur 
participation à ces importants projets, qui feront toute la différence dans notre communauté en 
améliorant l’accès à des services essentiels en santé mentale », a déclaré Ronald Nicol, président 
de la Fondation Santé Sud de Lanaudière.  
 
« Joindre nos forces dans le cadre d’une initiative régionale constitue une première pour nos 
fondations et nous sommes très satisfaits des résultats jusqu’à présent. Nous remercions Bell 
Cause pour la cause et le CISSS de Lanaudière pour leur soutien à notre travail », a ajouté Alain 
Caron, président de la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière. Le don de Bell Cause pour 
la cause et du CISSS de Lanaudière permettra d’appuyer les initiatives suivantes : 
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• Soutien à la clientèle présentant une problématique de trouble de personnalité limite (TPL), 

basé sur des ateliers de groupe adaptés dont les participants seront mieux armés pour 
atteindre les objectifs prévus dans leur traitement. Le CISSS de Lanaudière organisera des 
séances de traitement consistant en 20 réunions qui s’appuieront sur les services déjà offerts. 

 
• Programme spécialisé en troubles concomitants, en fonction des données probantes indiquant 

que 50 % des clients des centres de réadaptation en dépendance souffrent d’une maladie 
mentale. Grâce à une équipe de professionnels spécialisés dans les troubles concomitants, 
des interventions interdisciplinaires pourront avoir lieu afin d’accroître l’efficacité des 
traitements. Le CISSS de Lanaudière pourra compter sur l’expertise du Dr Didier Jutras-Aswad, 
directeur de l’unité de psychiatrie des toxicomanies du CHUM et professeur agrégé de clinique 
au département de psychiatrie de l’Université de Montréal. 

 
La journée Bell Cause pour la cause aura lieu demai n!  
À l’occasion de la Journée Bell Cause pour la cause du 25 janvier, Bell versera 5 ¢ au profit de 
programmes canadiens en santé mentale pour : 
 
• Chaque message texte envoyé et chaque appel interurbain ou mobile effectué par les clients 

de Bell 
• Twitter : Chaque tweet utilisant le mot-clic #BellCause 
• Facebook : Chaque visionnement de la vidéo officielle de la Journée Bell Cause pour la cause 

sur Facebook.com/BellCausePourLaCause 
• Instagram : Chaque publication utilisant le mot-clic #BellCause 
• Snapchat : Chaque utilisation du géofiltre Bell Cause pour la cause 
 
Les dons de Bell n’entraînent aucuns frais supplémentaires pour les participants à la Journée Bell 
Cause pour la cause, mais les frais habituels des appels interurbains et des messages texte 
s’appliquent, le cas échéant. La Journée Bell Cause pour la cause 2016 a établi de nouveaux 
records de mobilisation, avec 125,9 millions de messages de soutien envoyés, aussi Bell a 
augmenté son financement à l’égard de la santé mentale au Canada de 6 295 764,75 $. 
 
À propos de Bell Cause pour la cause 
L’initiative Bell Cause pour la cause fait la promotion de la santé mentale au Canada par 
l’intermédiaire de campagnes nationales de sensibilisation et de lutte contre la stigmatisation, 
comme la Journée Bell Cause pour la cause, et d’un important financement par Bell des soins 
communautaires, de l’accès aux soins, de la recherche et des initiatives en milieu de travail. Pour 
en savoir plus sur la campagne Bell Cause pour la cause et télécharger la trousse d’information 
Bell Cause pour la cause qui vous aidera à lancer la conversation, veuillez visiter Bell.ca/Cause. 
 
Contacts médias : 
 
Caroline Audet 
Bell  
514 391-5263 
caroline.audet@bell.ca  
@Bell_Nouvelles 
 
Pascale Lamy 
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Adjointe au PDG – relations médias  
Centre intégré de santé et de services sociaux de Lanaudière 
450 759-5333, poste 2685 
pascale.lamy@ssss.gouv.qc.ca 
 


